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GUERRE D'ORIENT
(Suite.)

La conförence de Constanlinople parait peu en voie d'entente amicale,

l.es exigences de la Russie quant aux garanlies des reformes
au moyen d'une oecupation de la Bulgarie par des troupes etrangeres,

jointes ä des menaces accentuees par de grandioses preparatifs
militaires, roidissent de plus en plus les gouvernants turcs qui semblent
croire que, quoi qu'ils fassent, ils n'echapperont pas k la croisade
Organ isee contre leur pays.

En attendant de reprendre le cours de notre recit des evenements
de l'ete, nous donnerons ici les principaux renseignements sur la
Situation presenle.

Tout d'abord, voici l'cnumeration des forces russes mobilisees sur
la frontiere turque :

Armee russe du Sud.
Commandant nn chef de l'armee : le grand-duc Nicolajevilch.
Chef d'elat-major : l'adjudant general Nepokoischilzki.
Ad latus : major general Levitzky.
Chancelier de l'etat-major general; conseiller d'Elal Jomini.
Commandanl Partillerie : prince Massalskij.
Ad latus: major general Adaniovilz.
Commandant le genie : major general Depp.
Inspecteur des höpitaux : major general Kossinsky.
Ad latus de l'inspecteur des höpitaux : colonel Widischefts.
Intendant de l'armee : conseiller d'Elal Ahrens.
Adjoint: conseiller d'Etat Leokovitsch.
Ataman des Cosaques: lieulenant general Fornin.
Inspecteur des pharmacies: docteur Prisselkofl.
Chef de la direclion des communicalions : lieutenant general Katalej.
Ad latus de la direction des communicalions: major general Stolzenwald.
Directeur des postes el des telegraphes : major general Stahl.
Ad latus du directeur des postes et des telegraphes : major general Za'itsoff.
Commandant le parc d'arlillerie: major general Kanalich.
Chef du service de la justice : Ic conseiller Aschamuroff.
Le lieutenant general Skoteleff el le major general Hall sont allaches ä la

personne du commandanl en clief avec des missions speciales.
8e corps d'armee. — Commandanl : le general Radetzky
Chef (l'elat-major : Dimitrowski.
Commandant Tartillerie : major general Jereiwnofl.
Medecin en chef: docteur Karjakin.
9e division d'infanterie. — Commandant : le prince Swjatopolk-Mirskij.
1" brigade : 53e et 54e regiments d'infanterie; 2Q brigade : 5oe et 3(5e

regimenls d'infanlerie : 9° brigade d'artillerie ä pied.
14e division d'infanlerie. — Commandant: major general DragomiroiT.
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i" brigade: 55e et S4° d'infanterie; 2e brigade: 55e et S6e d'infanterie; 14"
brigade d'artillerie ä pied.

8e division de cavalerie. — lre brigade : 8e dragons et 8e uhlans; 2e brigade:
8e hussards et 8e regiment des Cosaques du Don ; une balterie de 4 ä cheval et
une balterie de Cosaques.

9e corps d'armee. — Commandant: lieulenant general baron Krüdener III.
Chef d'etat-major: Schwituikoff.
Commandanl l'ariillerie : major general Kalatscheff.
Medecin en chef: docteur Dubinsky.
5e division d'infanterie. — Lieutenant gener-al Schilder-Schulder.
1" brigade : 17e, 18e et 20" d'infanterie ; 5° brigade d'artillerie ä pied.
51" division d'infanterie : lieulenanl general Weljaminoff.
1" brigade : 121e et 122e d'infanterie ; 2e brigade : 123e et 124e d'infanterie

; 51e brigade d'artillerie ä pied.
9e division de cavalerie: general Loschkareff III.
lre brigade : 9e dragons et 9e uhlans; 2e brigade : 9e hussards et 9e regiment

de Cosaques du Don.
Une balterie reguliere et une balterie de Cosaques ä cheval.
lle corps d'armee. —Commandanl: lieutenant general prince Scliahowjskoy.
Chef d'etat-major: colonel Biskupsky.
Commandant l'ariillerie: major general TilimonofT.
Medecin en chef: docteur Radakoff.
11" division d'infanterie: lieutenant general Krapovitzky.
lr" brigade : 41e et 42e d'infanterie ; 2e brigade : 45e et 44e d'infanterie ; lle

brigade d'artillerie.
32" division d'infanlerie : major general Aller.
lre brigade : 125" et 126" d'infanterie ; 2e brigade : 127e et 128e d'infanterie;

52" brigade d'artillerie ä pied.
11" division de cavalerie.
lre brigade: llc dragons et lle uhlans; 2e brigade: lle hussards et 11"

regiment des Cosaques du Don. Une balterie reguliere et une balterie de Cosaques
ä cheval.

12e corps d'armee. — Lieulenanl general Vainowski.
Chef d'etat-major : Dukmanoff.
Commandant l'artillerie: general NejelolT.
Medecin en chef: docteur Lewonewski.
12e division d'infanlerie : lieutenant general baron Firks.
lre brigade: 45" et 46c d'infanterie; 2e brigade : 47e et 48" d'infanlerie ; 12"

brigade d'artillerie ä pied.
33" division d'infanlerie : commandant Timolejeff.
lre brigade : 129e et 130e d'infanterie; 2e brigade : 131e el 152e d'infanterie;

33e brigade d'artillerie ä pied.
12e division de cavalerie.
lrc brigade : 12" dragons el 12e uhlans: 2" brigade: 12e hussards et 12e

regiments de Cosaques du Don; une batterie reguliere el une de Cosaques ä cheval.
Le commandanl en chef de l'armee a en oulre sous ses ordres :

La 3e brigade de chasseurs: 9", IOc, 11" el 12° bataillons de chasseurs; la 4e

brigade de chasseurs: 15°, 14", loe el 16" balaillons de chasseurs.
Chaque brigade compte 1830 liommes, ce qui lait 36(30 hommes.
La 3" brigade de sapeurs, formee des 5" et 6" bataillons de sapeurs, des 5" et

6" bataillons de pontonniers, du 5" bataillon de sapeurs de reserve, du 2e parc du

genie de campagne et des 5" el 6" parcs de telegraphie de campagne.
Plusieurs compagnies de marine sonl cn outre placees sous les ordres du

commandant en chef.



Chaque division d'infanlerie se compose de 16 balaillons, en lout 15,757
hommes.

Chaque brigade d'arlillerie ä pied se compose de 6 batteries de 8 pieces
chaeune; 3 batteries sont de 4 el 3 de 9. Total: 48 pieces.

Chaque regiment de cavalerie reguliere compte 616 chevaux; chaque regiment

de Cosaques du Don, 912 chevaux. La division de cavalerie compte 2,760
chevaux et 2 batleries de pieces de 4.

Un corps d'armee se compose de 51,514 hommes d'infanterie, 2,760 chevaux
et 108 bouches ä feu.

L'armee du sud esl forte de 152,696 bommes d'infanlerie, 11,040 chevaux et
432 pieces.

Armee russe du Caucase.

Commandant en chef: lieulenanl general Louis Melichoff.
Chef d'etat-major: major general Duchowski.
Cominandant l'artillerie : major general Gubski.
19" division. — Commandant: lieutenant general Swajeff.
lr" brigade : 73" el 74" d'infanterie; 2" brigade : 75e el 76" d'infanterie ; 19"

brigade d'arlillerie ä pied.
20" division. — Commandant : lieulenant general Geimann.
lre brigade : 77" et 78" d'infanlerie ; 2e brigade : 79" el 80" d'infanterie; 20"

brigade d'arlillerie ä pied.
21e division. — Commandant : lieulenant general Petroff.
lre brigade: 81e ci 82e d'infanterie; 2" brigade : 83 et 84 d'infanterie; 21"

brigade d'artillerie ä pied.
38" division. — Commandanl: major general Terynkasofl.
lre brigade: 149" et 150" d'infanterie; 2" brigade: 151" et 152e d'infanlerie;

38" brigade d'artillerie ä pied.
59e division. — Commandanl: lieulenanl general LewaschefT.
1'" brigade : 155" et 154ed'infanterie; 2" brigade : 155" et 156" d'infanterie;

59" brigade d'artillerie ä pied.
41" division. — Commandanl: lieutenanl general Oklobjio.
lr" brigade: 161" et 162" d'infanlerie; 2e brigade: 165e et 164e d'infanterie ;

41e brigade d'artillerie ä pied.
Division des grenadiers du Caucase. — Commandanl: lieutenant general

prince Tarchan-Muravoff.
lre brigade : 15" et 14" grenadiers; 2" brigade : 15c et 16e grenadiers;

brigade d'artillerie des grenadiers du Caucase.
Division de cavalerie du Caucase.— Commandanl: le lieutenant genüral comle

de Toulouse-Lautrec.
lre brigade : 15" et 16" dragons; 2" brigade: 17" ct 18" dragons: deux balleries

ä cheval.
Brigade des sapeurs du Caucase : 1er et 2" balaillons de sapeurs du Caucase,

el le regiment des sapeurs de reserve du Caucase. '

Les divisions du Caucase ont la meme force que les autres divisions, soil 16
balaillons, c'esl-ä-dire 15,757 hommes. Les brigades d'arlillerie ä pied du Caucase

sont fortes de deux batteries de 4, une de 5 de montagne el trois de 9.
La division de cavalerie du Caucase compte 2,464 chevaux.
Le corps du Caucase se compose de 7 divisions d'infanterie, plus une brigade

de chasseurs du Caucase, cn toul 115,620 hommes d'infanlerie; une division de

dragons forte de 2,464 chevaux el de 684 bouches ä feu.
L'armee du Caucase comprend en outre les troupes irregulieres suivantes :

L'armee des Cosaques du Kouban : 6 bataillons de Cosaques ä pied ä 713
hommes par bataillon, total: 4,278 hommes; 50 regiments de Cosaques ä che-
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val ä 6 sotnias el 894 chevaux, tolal: 26,820 chevaux; 5 balteries de Cosaques
ä cheval, Intal: 40 canons.

L'armee des Cosaqves du Terek : 15 regimenls de Cosaques ä cheval ä 4
sotnias el 598 chevaux, tolal : 6,970 chevaux; 2 batteries ä cheval. tolal : 16
canons.

L'armee des Cosaques del'Astrakan : 5 regimenls de Cosaques ä cheval ä 4
sotnias el 881 chevaux, total: 2,645 chevaux.

Total des Iroupes irrögulieres du Caucase: 4,278 tirailleurs ä pied, 56,450
chevaux el 56 canons.

Armee russe des edles.

Commandanl en chef: le commandant du district mililaire d'Odessa, lieutenant
general Semeka.

Chef d'elal-major: general Goremekin.
Chef de la defense des cöles: conlre-amiral Tschickatochefi.
7e corps d'armee. — Cominandant: prince Barclay de Tolly-Weimam.
Chef d'elat-major: Janowskij.
Commandant l'artillerie: general Polutejarinoff.
Medecin en chef: docteur Downar.
15e division d'infanterie. — Commandanl: general Schostak.
lre brigade : 57e et 58" d'infanlerie ; 2" brigade : 59" el 60" d'infanlerie ; 6"

brigade d'artillerie ä pied.
7" division de cavalerie.
lr" brigade : 7" regiment de dragons, 7" regiment de uhlans; 2" brigade •

7" regiment de hussards, 7" regiment de Cosaques du Don.
Deux batleries regulieres d'arlillerie ä cheval.
10" corps d'armee. — Commandant: adjudanl general prince Woronzoft.
Commandanl l'artillerie : general Dobrovchin.
Chef d'etat-major : baron Wawskij.
Medecin en chef- docteur Stablikoff.
15" division d'infanterie. — Commandanl: lieulenanl general Richten.
lr" brigade : 49" et 50" d'infanterie : 2" brigade: 51" el 52e d'infanlerie : 15"

brigade d'arlillerie ä pied.
34" division d'infanterie. — Commandant: major general Korff.
lre brigade: 155e el 154'' d'infanlerie; 2" brigade : 155° ct 136" d'infanterie

; 54" brigade d'arlillerie.
10" division de cavalerie.
lr" brigade : IC" dragons, 10" uhlans; 2e brigade : 10" hussards. 10" regiment

de Cosaques du Don. Une batterie reguliere el une de Cosaques ä cheval.
Force de l'armee des Cötes: Deux corps formant un tolal do 65.028 hommes

d'infanterie, 5,250 chevaux et 216 canons.

Du cöte turc, on annonce que le generalissime Abdul-Kerim
etablira son quartier-general a Schoumla, aussitöt que les circonstances
le permettront, alin de diriger la defense des defiles dans les Grands
Balkans. Pendant ce temps, Eyoub-Pacha prendra le commandement
des troupes echelonnees le long du Danube. Sami-Paclia, en ce
moment muchir du i-c corps d'armee, aura le commandement des troupes

concentrees a Erzeroum et ä Kars, et le general de brigade Mus-
tapha-Pacba recevra celui de la forteresse de Kalum.

En outre, auronl des commandements dans l'armee du Danube les

generaux de division Arif-Pacha, en ce moment a Scutari, Tahir-Pa-
cha, Selim-Pacha et Azis-Pacha, qui se sont distingues ä Alexinatz,
ainsi que Fuad-Pacha, qui a opere dans l'Herzegovine.



En Anatolie commandont le general de division Hassan-Pacha,
gouverneur militaire de Constanlinople, le general de brigade Mustapha-
Pachn, du ie corps d'armee, el Cahin-Bey, colonel circassien. Izzet-
Pacha, gouverneur de Sivas, s'oecupe de l'organisation de qualre
regiments de cavalerie composes de volontaires circassiens.

Les journaux parisiens du 26 decembre publient Ia communication
ci-apres de l'ambassade Ottomane concernant l'irade relatif ä la nouvelle

Constitution :

La conslitulion oclroyee par S. A. I. le sultan ü ses peuples a ete proclamee
aujourd'hui ä la Sublime-Porte avec une grande solennite, en presence des ministres,

de tous les fonctionnaires, des autorites religieuses et d'une grande affluenee
de population enihousiasle.

Voici le resume des dispositions fundamentales el essentielles que celte Constitution

renferme :

lndivisibilite de l'empire ottoman ; le sullan, khalife supröme des musulmans
et souverain de lous les sujels ottomans, esl irresponsable el inviolable : ses
prörogatives sont celles des souverains constitutionnels de l'Occident. Les sujels de

l'empire sont indislinclement appeles Oltomans : leur liberle individuelle est
inviolable et garantie par les lois. L'islamisme esl la religion de l'Etat, mais le libre
exercice de tous les cultes reconnus est garanii et les privileges religieux des

communaules sont maintenns. Aucune disposilion donnant un caractere theoera-
tique aux institutions de l'Etat n'existe dans la Constitution. Liberle de la presse,
droit d'association, droit de pelition pour lous les Oltomans pres dos deux Chambres

liberle de l'enseignement; egalite de lous les Oltomans devant la loi.
Memes droits et memes devoirs envers le pays Admission aux fonctions publiques,

sans distinetion de religion ; repartition egale des impöls ; la propriete
garantie, le domicile inviolable. Nul ne peut elre dislrait de ses juges naturels.

Le conseil des ministres delibere soui la presidence du grand-vizir. Chaque
ministre est responsable de la gestion des affaires de son departemenl; la Chambre

des deputes peut demander la mise en accusation des ministres ; une haute

cour est insliluec pour les juger.
En cas de vote de la Chambre des deputes hoslile au minislere sur quelque

queslion importante, le sullan change les ministres ou dissoul la Chambre; le-

minislres peuvent assisler aux seances des deux Chambres et y prendre la paroles
des inlerpellalions peuvent leur elre adressees. Les fonctionnaires publics, nom;
mes suivanl les conditions fixees par la loi, ne peuveni elre revoques sans motif
legal et legitime; la responsabilite des fonctionnaires n'est point degagee par les

ordres contraires a la loi qu'ils auraient recus d'un superieur.
L'assemblee generale des Oltomans se compose de deux chambres: le Senat et

la Chambre des depules, qui se reunissent le 1er novembre de chaque annee cl
donl la session dure qualre mois. Un message du sullan est adresse aux deux
Chambres ä l'ouverture de chaque session; les membres des deux Chambres sont
libres dans leurs votes et dans l'emission de leurs opinions; le mandat imperalif
est interdil. L'initiative des lois appartient en premier heu au ministere, puis aux
Chambies, sous forme de proposilion ; les lois sonl soumises d'abord ä la Chambre

des depules, puis au Senat, enfin a la sanetion imperiale.
Le Senat est compose de membres nommes par le sultan el choisis parmi les

sommiles du pays; le Senat vote les lois deja adoptees par la Chambre des deputes,

et renvoie ä cetle Chambre ou rejelte les dispositions contraires ä la conslitulion,

ä rintegrile el ii la sürete de l'Etat. II y a un depute par 100,000 habitants.
L'eleotion a lieu au scrulin secret; le mandat de depute esl incompatible avee
des fonctions publiques. Les eleclions generales des depules onl lieu tous les
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quatre ans. Les depules sont reeligibles ; en cas de dissolution de la Chambre,
des elections generales ont lieu, ct la nouvelle Chambre est reunie dans les six
mois de la date de la dissolution ; les seances de la Chambre des depules sont
publiques ; les depules ne peuvent etre arreles ni poursuivis durant les sessions
qu'avec l'autorisation de la Chambre. La Chambre vote les lois par articles el le

budget par chapitres.
Les juges sont inamovibles; les audiences des tribunaux sont publiques; la

defense est libre; les jugemenls peuvent etre publies. Aucune ingerence ne peut se
produire dans l'administration de la justice. Les attributions des tribunaux seront
exaetement delinies. Les tribunaux et commissions d'exceplion sont interdils.

Le ministere public est cree La haute cour appelee ä juger les ministres, les
membres de la cour de Cassation et les personnes aecusees de crime de lese-ma-
jesie et d'attenlal conlre l'Etat, est composee de sommiies judiciaires el administratives.

Aucun impöt ne peut elre etabli ni percu qu'en vertu d'une loi. La loi du budgel

est votee au debut de chaque session pour une annee seulement. Le reglement

definilif du budget de l'exercice ecoule est soumis ä la Chambre des deputes

sous la forme de lois. La cour des comptes adresse chaque annee, ä la Chambre
des depules, un rapport de comptabilite financiere, el ä chaque trimestre, au
sullan, l'expose de la Situation financiere.

Les membres de la cour des comptes sont inamovibles. Aucune revocation
n'aura lieu que par une decision de la Chambre des deputes.

L'administration provinciale est basee sur Ia plus large decenlralisation ; les
conseils generaux elus iraitent et conlrölenl les affaires de la province; chaque
canlon aura un conseil elu par chaeune des differenles communaules pour gerer
ses affaires propres Les communes seront administrecs par ies conseils municipaux

elus.
L'instruction primaire est obligatoire.
L'inlerpretalion des lois appartient, suivant leur nature, a la cour de Cassation,

au Conseil d'Elal ou au Senat.
La conslitulion ne peut etre modifiee que sur Pinitiative du ministere ou de

l'une ou l'autre Chambre et par un vote des deux Chambres, ä la majorite des
deux tiers des voix sanetionnee par le sultan.

Ce grand evenement est appele ä regenerer le pays et a produire les plus
heureux resultals en faveur de toules les populations de la Turquie.

Etude du relief du terrain sur les cartes.
Si dans toule carte on distingue deux elements principaux, ä savoir le plan de

Situation, delerminant l'orientation generale et les dislances horizontales de tous
les objels portes sur la carte, et le relief ou figure du terrain, ce dernier est

communement le plus imporlant ä etudier au point de vue militaire, en meme
temps que le plus difficile Non-seulement cette etude complete etrectifie celle du

plan de Situation en ce qui concerne les dislances, mais eile fournit les principales

donnees militaires ä l'egard des posilions tactiques et de la praticabilite de
ieurs abords ainsi que des lignes de communication.

Le Manuel publie par nolre bureau d'etat-major el donl nous avons parle dans

notre dernier numero, consacre plusieurs chapitres ä cette branche des sciences

militaires, qui doit progresser aujourd'hui en proporlion de la tactique. Nous en
recommandons la,lecture ä tous nos officiers el, en atlendant, nous ne croyons
pas superflu de leur en donner le resume ci-apres :

Les carles expriment le relief du terrain par deux methodes principales :

1° Par les courbes de niveau, methode qu'on dit plus exaete et plus savante,
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